
GUIDE D’UTILISATION
 TÉLÉTRAVAILER DE MANIÈRE DURABLE

De quoi s’agit-il ?
Pourquoi une entreprise choisit-elle le télétravail ? Et pourquoi les 
collaborateurs veulent-ils faire du télétravail ?
L’énumération des motivations, des questions et des réserves de 
toutes les parties aide à poser des choix réfléchis. Elle indique 
aussi clairement où trouver l’équilibre qui est bénéfique à la fois pour 
l’entreprise et pour les collaborateurs.
Ce qui importe, c’est qu’il y ait une confiance mutuelle.

Le télétravail ne consiste pas seulement à donner aux collaborateurs un 
ordinateur portable et à les laisser travailler à domicile. L’introduction du 
télétravail est complexe et exige que vous preniez des décisions sur de 
nombreux points. La fiche de discussion peut vous y aider.

Dans ce guide, nous décrivons brièvement l’objet de chaque thème et les 
questions à poser. Et quelles questions vous pouvez poser lors d’un entretien. 
Vous trouverez de plus amples informations, du matériel de recherche, des  
outils et de bons exemples. Rendez-vous sur www.mieuxteletravailler.be 

De quoi s’agit-il ?
Ce à quoi ressemble exactement une politique de télétravail diffère 
d’une entreprise à l’autre. Cela dépend du type d’entreprise, de son 
organisation interne, de la nature du travail et de la culture d’entreprise. 
Il est important de conclure des accords clairs et sans ambiguïté. 
Commencez par la question suivante : que font les collaborateurs à la 
maison et que faisons-nous au bureau ?

Questions que vous pouvez poser
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Pourquoi télétravailler ?

Questions que vous pouvez poser
•	 Les collaborateurs ont-ils travaillé depuis leur domicile pendant les confinements ?  

Quelles expériences positives en retirez-vous ? Que feriez-vous différemment aujourd’hui ?
•	 Savez-vous ce que vos travailleurs attendent en matière de télétravail ? Si oui, l’image que vous  

en avez est-elle complète ? Si non, comment aborderiez-vous l’entretien ?
•	 Quelles sont vos principales motivations pour mettre en place une politique de télétravail ?  

Le télétravail est-il la seule réponse ou pouvez-vous également prendre d’autres décisions  
(plus de flexibilité, par exemple) ? Quels sont, selon vous, les avantages pour l’entreprise et les 
collaborateurs ? Quels risques prenez-vous en compte ?

Comment organiser le télétravail ?

•	 Avez-vous déjà élaboré une politique de télétravail ? Si oui, quelles sont ses principales lignes de 
force ? Si ce n’est pas le cas, que pensez-vous qu’elle devrait absolument inclure ?

•	 Combien de jours les collaborateurs peuvent-ils télétravailler ? Pourquoi choisissez-vous ce 
nombre ? Répond-il aux attentes des collaborateurs ?

•	 Pour quels postes le télétravail est-il possible, qui décide si le télétravail est possible et quand les 
collaborateurs doivent-ils être présents ? Les équipes peuvent-elles se mettre d’accord sur le jour 
où tout le monde est au bureau ?

•	 Quelles dispositions prenez-vous pour les réunions ? Ont-elles la priorité sur le télétravail ?  
Pouvez-vous organiser des réunions hybrides ?

•	 Quels sont les accords conclus en matière d’horaires de travail ? Sur le fait d’être joignable par 
téléphone ?

•	 Qu’en est-il des collaborateurs qui ne peuvent pas télétravailler ? Pouvez-vous leur offrir plus de 
flexibilité et d’autonomie ?

•	 À quoi ressemble le bureau ? Y a-t-il des changements prévus au sein des bureaux ?
•	 Comment se déroule l’accueil des nouveaux collaborateurs ? Comment assurez-vous, en  

combinaison avec le télétravail, un bon processus d’intégration ?

www.mieuxteletravailler.be


De quoi s’agit-il ?
Pendant les confinements, nous avons fait l’expérience obligatoire du 
télétravail. Mais ce n’était que temporaire. Afin d’organiser un télétravail 
durable, il est bon d’examiner un certain nombre de questions relatives 
à la santé des télétravailleurs. Mais aussi un certain nombre de risques 
qui peuvent faire obstacle à une pratique efficace du télétravail

De quoi s’agit-il ?
Un certain nombre de réglementations légales ont été élaborées pour 
le télétravail. Selon que vous optez pour le télétravail structurel ou 
occasionnel, certaines législations s’appliquent. Cela a un impact sur 
les accords que vous devez mettre sur papier et sur la possibilité ou 
non de prévoir une indemnisation.

De quoi s’agit-il ?
Le télétravail est différent du travail au bureau. 
Pendant les confinements, les collaborateurs ont appris (via le principe 
« essai-erreur ») comment effectuer leur travail à domicile, comment le 
planifier, comment rester en contact avec leurs collègues et comment 
ils peuvent encore travailler ensemble à domicile. Vous pouvez intégrer 
toutes ces expériences pour réfléchir à la manière dont vous souhaitez 
donner forme au télétravail

Les collaborateurs peuvent également prendre des mesures pour 
rendre le travail à domicile sain et productif. N’oubliez pas que chaque 
situation est un peu différente. Et il est normal que le travail à domicile 
ne se déroule pas sans heurts tous les jours (tout comme d’ailleurs le 
travail au bureau).
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Qu’est-ce qui est permis, qu’est-ce qui est obligatoire ?

Un télétravail sain et efficace

Le télétravail reste du travail !

Questions que vous pouvez poser
•	 Quelles dispositions prenez-vous pour être accessible en dehors des heures de travail ? Répondre 

aux e-mails, être joignable par smartphone (messages, whatsapp, messenger, etc.) ?
•	 Comment faites-vous pour que le lien entre collègues, le lien avec l’entreprise, soit maintenu ?
•	 La confiance mutuelle est la base d’un télétravail efficace. Comment aidez-vous vos respon-

sables à diriger à distance ? Gérer par les résultats ? Se soucier du bien-être de son équipe ?
•	 Comment faire en sorte que les collaborateurs puissent télétravailler de manière saine et 

ergonomique ?
•	 Comment les collaborateurs peuvent-ils eux-mêmes assurer l’équilibre entre vie professionnelle 

et vie privée ?

Questions que vous pouvez poser
•	 Optez-vous pour le télétravail structurel ou occasionnel ? Pourquoi ?
•	 Vous ne pouvez pas rendre le télétravail obligatoire. Comment gérez-vous les différentes questions 

des collaborateurs ?
•	 Quel matériel de travail mettez-vous à la disposition des télétravailleurs ? Quels accords  

passez-vous en matière d’utilisation, de (cyber)sécurité ?
•	 Prévoyez-vous une indemnisation pour le télétravail ? Laquelle ? Comment conclure des accords 

clairs à ce sujet ?
•	 Comment les collaborateurs demandent-ils le télétravail ? Qui donne la permission ?



De quoi s’agit-il ?
Faites participer vos collaborateurs à l’organisation et à la planification du 
travail (pas seulement les responsables). Pour réussir le télétravail, il faut 
accorder une autonomie (de planification) suffisante.

L’autonomie ne signifie pas qu’il ne peut plus y avoir ou qu’il n’y a plus 
besoin de contrôle. Le télétravail va de pair avec un contrôle sur les 
résultats plutôt que sur les efforts. Le télétravail a tout à gagner si on lui 
offre de la flexibilité et de la confiance.

L’autonomie, le pouvoir de décision, la responsabilité et la clarté du rôle 
sont des conditions fondamentales pour un télétravail orienté résultats.  
Ce cadre doit être clair tant pour les collaborateurs que pour les managers.

De quoi s’agit-il ?
Les responsables de votre entreprise joue un rôle capital dans le succès 
du télétravail. Ils ont une fonction exemplaire et peuvent, à partir de là, 
appuyer les grandes lignes de force de votre politique de télétravail. 
C’est pourquoi il est important de leur apporter un soutien suffisant 
dans leur nouveau rôle (supplémentaire).
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Manager à distance

Organisation et communication

Questions que vous pouvez poser
•	 Comment parlez-vous à vos collaborateurs des sujets suivants ?
– Comment les travailleurs peuvent-ils eux-mêmes surveiller la limite entre travail et vie privée ?
– Comment les collaborateurs parlent-ils à leur responsable des résultats à atteindre, des délais,  

de la quantité de travail ?
– Comment peuvent-ils travailler à domicile en toute sécurité ? Quelles sont les dispositions prises 

concernant les mots de passe, la connexion, la confidentialité, etc. ?
– Comment restent-ils en contact les uns avec les autres ? Qu’est-ce que vous managez depuis l’entre-

prise ? Que stimulez-vous et où laissez-vous l’initiative aux collaborateurs ou aux responsables ? 
•	 Fournissez-vous des formations à vos télétravailleurs ? Quel est le besoin ? Comment organisez-vous 

cela ? Utilisez ce que votre fonds sectoriel a à vous offrir.

Questions que vous pouvez poser
•	 Quels accords concluez-vous en matière d’autonomie, de pouvoir de décision, de responsabilité et 

de clarté des rôles ? Discutez du cadre avec vos responsables et les membres de votre personnel.
•	 Dans quelle mesure les collaborateurs dépendent-ils les uns des autres pour effectuer leur travail ? 

Veillez à une délimitation claire des tâches et à des voies de communication faciles afin que les 
collaborateurs puissent bien collaborer.

•	 Y a-t-il une permanence dans le bureau (par exemple à la réception) ? Comment assurer une  
rotation qui convienne à tous ? Comment organiser une discussion constructive avec toutes les 
personnes concernées ?

Questions que vous pouvez poser
•	 Comment vos responsables assurent-ils un contact suffisant avec leurs collaborateurs, avec leurs  

collègues ? Quels sont les canaux de communication qui fonctionnent pour vos responsables ?  
Qu’est-ce qui fonctionne pour eux ? Pour leurs collaborateurs ? Existe-t-il des alternatives suffisantes ?

•	 Comment apprendre aux responsables à manager via les résultats ? La formation est-elle appropriée ? 
Donner du feed-back fait-il partie du travail de vos responsables ? Comment apprennent-ils à donner 
du feed-back à distance ?

•	 Vers qui les responsables peuvent-ils se tourner si le télétravail ne se passe pas très bien ? S’ils ont 
besoin d’un soutien supplémentaire ?
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